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REDUCTION DE LA DUREE 
D’UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

DEMANDE D’AVIS DU CORPS D’INSPECTION  
(Article R6222-7) 

 
 

A adresser, complété, signé et accompagné des pièces justificatives par MAIL au Rectorat de Nantes - MCPA mcpa@ac-nantes.fr 

Demande transmise à la MCPA le : …………………… 

 

PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A LA DEMANDE 

 Documents permettant d’apprécier le niveau de compétences de l’apprenti (Diplôme, attestations, …)  

 Parcours scolaire succinct (surtout pour les jeunes ayant poursuivi après la 3ème) 

 Convention tripartite 

 

PARCOURS INDIVIDUEL DE FORMATION 

 
 

NOM de l’apprenti : ……………………................ Prénom : ……………………................... 
 

 Parcours antérieur de l’apprenti (sur les 2 dernières années) 
Compléter le tableau ci-dessous ou joindre un document relatant le parcours de l’apprenti 

 2020-2021 2021-2022 

Situation antérieure (1)   

Intitulé diplôme préparé (2)   

Réussite – Echec – Non présenté   

Année du cycle (3)   

Statut (4)   
 

(1) formation - abandon formation – vie active – autre (à préciser) 
(2) CAP - BAC PRO – BP – MC5 – MC4 - Titre Professionnel  - BAC GENERAL – BAC TECHNO –- BTS - DUT - autre cycle universitaire 
(3) 1ère année  – 2ème année  – 3ème année du cycle de formation 
(4) apprenti – scolaire – étudiant 

 

 Modalités et résultat du positionnement (compétences acquises – compétences à développer …) 
 

Modalités du positionnement (entretien, évaluation diagnostique, …) 
 
 
 
Compétences acquises, compétences à développer…  Méthodologie, autonomie, difficultés disciplinaires… 
 
 

 

 Organisation pédagogique proposée : volume horaire pour la 1ère année de formation 
 
Compléter le tableau ci-dessous et joindre un document précisant l’organisation pédagogique retenue 
 

 Enseignement Professionnel Enseignement Général 
Durée 

ANNUELLE 

Disciplines          

Organisation 
de référence * 

        

Durée pour 1ère 

année  
        

* durée ANNUELLE de la formation initialement retenue par le CFA pour l’année de contrat considérée (le plus souvent la première année) 
 cette durée ANNUELLE doit au moins être équivalente à  la durée réglementaire du cycle de formation   

 

mailto:mcpa@ac-nantes.fr


 Document C2-2 
 Juin 2022 

  

 

Précisions sur l’organisation pédagogique 
 

 
 

 Modalités pédagogiques 

 
Outils, face à face pédagogique, CDR, autonomie, à distance, en situation de travail, suivi de l’apprenti,  
Modalités d’évaluation … 

 
 

Signatures :  Le Directeur du CFA 
 
 
 
 
 
 
 

            AVIS DU CORPS D’INSPECTION 

 

 ...................................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................................  

 

 

Instruit par : NOM :  .............................      Prénom :  ...................................        

 

Nantes, le  _ _/_ _/_ _ _ _                                                        Signature 

 

 

 


